










Affaire n° 3- Fonds d'Aménagement Communal. 

Par délibération du 2 février 2022, la Commune de Mormant a décidé de se porter candidate auprès du 

Département pour l'élaboration d'un Fonds d'Aménagement Communal (FAC). 

La Commune de Mormant a élaboré son programme d'actions qui se compose de 3 actions 

Intitulé du projet/ des projets 
Calendrier 

Coût estimé HT Subvention demandée 
prévisionnel 

Nom du projet/ des projets 

Création d'un terrain synthétique 2023 694 364 € 

Aménagement de liaisons douces 2023 857 207€ 600 000€ 

Réaménagement de voirie et abords 2023 125 529 € 

TOTAL FAC de MORMANT 1677100€ 600 000 € 

La Commune de Mormant est maître d'ouvrage de l'ensemble de ces actions. 

La Commune de Mormant sollicite l'aide du Département au travers de sa politique contractuelle pour la 

réalisation des actions. 

Il est donc demandé aux membres du conseil municipal de valider le programme d'actions et d'autoriser 

Monsieur le Maire à signer tout contrat, convention ou document s'y rapportant. 

Monsieur Clérin demande s'il s'agit de la création d'un nouveau terrain synthétique en 2023. 

Monsieur le Maire précise que la délibération est faite à la demande du département pour des questions 

administratives. 

Monsieur Clérin indique voter contre le nouveau terrain et pas contre la subvention. 

Monsieur le Maire explique qu'un vote contre une subvention, quel que soit le motif invoqué, reste un vote 

contre une subvention en l'état. 

Vote : Le Conseil Municipal, Après en avoir délibéré, par 19 voix Pour et 4 Contre (M. CLERIN, M. DZIAMSKI, 

Mme HERVIEU, Mme REINE) 

VALIDE le programme d'actions suivant 

Intitulé des projets 
Calendrier 

Coût estimé HT Subvention demandée 
prévisionnel 

Nom du projet/ des projets 

Création d'un terrain synthétique 2023 694 364 € 

Aménagement de liaisons douces 2023 857 207 € 600 000€ 

Réaménagement de voirie et abords 2023 125 529 € 

TOTAL FAC de MORMANT 1677100€ 600 000 € 
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